
IA – Les codes de bonne pratique
(article 56 AI Act)
écrit par Marine de la Clergerie | 07/04/2025
Pourquoi des codes de bonnes pratiques ? Ces codes vont permettre aux
fournisseurs de modèles d’IA à usage général de démontrer qu’ils respectent les
obligations qui leur incombent au titre du règlement sur l’intelligence artificielle.

Les projets de codes de bonnes pratiques

11.03.2025. Commission Européenne. Publication du 3ème projet de code
de bonnes pratiques sur l’IA à usage général

19.12.2025. Commission Européenne. Publication du 2ème projet de code
de bonnes pratiques sur l’IA à usage général

14.11.2024. Commission Européenne. Publication du 1er projet de de code
de bonnes pratiques sur l’IA à usage général

30.09.2024. Commission Européenne. Élaboration du 1er code de pratique
général sur l’IA.
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Site web interactif sur le projet
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avocat, Consultation, LinkedIn), Avocat au Barreau de Toulouse, spécialiste en
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Avocat e-commerce
écrit par Marine de la Clergerie | 07/04/2025

Avocat e-commerce
Le  cabinet  d’avocat  Me  de  la  Clergerie,  situé  à  Toulouse,  a  une  expertise
particulière dans le domaine du droit du e-commerce, du droit de l’internet et du
commerce électronique.

Me de la Clergerie accompagne et conseille de nombreuses entreprises dans la
création, la gestion et la conformité juridique de leurs sites internet, qu’il s’agisse
de  sites  internet  vitrine,  des  sites  internet  marchands  B2B  ou  B2C  ou
marketplace.

Pourquoi faire appel à un avocat pour son site
internet ?
Faire appel à un avocat lors de la conception ou la refonte de votre site internet
permet  de  garantir  sa  conformité  avec  les  obligations  légales  imposées  aux
éditeurs de sites web. Cela protège votre entreprise contre les risques juridiques
tout  en  renforçant  la  crédibilité  et  la  transparence  de  votre  site  internet  e-
commerce.

Services  juridiques  proposés  par  Me  de  la
Clergerie
Le cabinet  propose un éventail  complet  de prestations adaptées aux besoins
juridiques des projets numériques des entreprises :

Gestion des noms de domaine : surveillance et récupération.
Audit juridique :

Analyse des mentions légales,
Audit de votre politique de confidentialité
Audit conformité RGPD.

Rédaction et mise à jour :
Mentions légales.

https://mdc-avocat.fr/avocat-e-commerce/


Politique de confidentialité.
Conditions générales de vente (CGV).
Conditions générales d’utilisation (CGU).
Conditions générales des avis clients.

Mise en conformité juridique : RGPD, obligations légales spécifiques.
Contrats liés au web : conception/réalisation de sites internet.
Accompagnement en cas de litige :

Contentieux liés aux sites internet.
Contrôles CNIL, DGCCRF ou DDPP.

Pourquoi choisir Me de la Clergerie ?
Avec une expertise approfondie en droit numérique et une expérience pratique
dans le secteur du e-commerce, Me de la Clergerie offre des solutions sur mesure
pour sécuriser juridiquement vos activités en ligne. Que vous soyez une startup
ou une entreprise établie, le cabinet vous aide à naviguer dans les complexités
juridiques du numérique.

Contacter un avocat en e-commerce
Vous avez besoin de l’aide d’un avocat pour un problème de e-commerce,
CGV, nom de domaine? Contactez Me Marine de la Clergerie (contact@mdc-
avocat.fr,  www.mdc-avocat,  Consultation,  LinkedIn),  Avocat  au  Barreau  de
Toulouse,  spécialiste  en Droit  du numérique et  des  communications,  avec  la
qualification spécifique Droit des données à caractère personnel et DPO certifié
(VERITAS).
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Prendre rendez-vous avec Me de la Clergerie, avocat en droit du e-commerce

Cas  client  –  Arnaque  au  faux
conseiller bancaire (spoofing)
écrit par Marine de la Clergerie | 07/04/2025
Résumé: : comment une victime a obtenu l’abandon des poursuites de sa
banque malgré le refus initial de sa banque.

Victime d’une escroquerie bancaire en ligne, Madame X a reçu un appel d’un faux
conseiller  bancaire  prétendant  la  protéger  d’une  fraude  imminente.  Sous  la
pression, elle a validé plusieurs opérations pour un montant total de 4000 euros.
Lorsqu’elle  a  réalisé  son  erreur,  elle  a  contacté  sa  banque  qui  a  refusé  de
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procéder au remboursement, considérant qu’elle avait été négligente en ayant
autorisé elle-même ces transactions. Grâce à l’intervention d’un avocat compétent
en  fraude  bancaire,  une  plainte  a  été  déposée  auprès  du  Procureur  de  la
République et une conciliation avec la banque de la victime a permis l’abandon
des poursuites par la banque. 

Madame X est une cliente sans connaissances techniques spécifiques en matière
de sécurité bancaire. C’est à la suite d’un appel téléphonique usurpant l’identité
de son conseiller bancaire qu’elle a été convaincue d’autoriser les opérations
frauduleuses, pensant se protéger d’une supposée fraude.  

En application de l’article L.133-19 du Code monétaire et financier, le client ne
supporte en principe pas les pertes liées à des opérations non autorisées, sauf en
cas d’agissement frauduleux ou de négligence grave de sa part.

Notre cabinet d’avocat a d’abord étudié les documents transmis par Madame X
afin  de  reconstituer  en  détail  l’arnaque  et  d’identifier  les  éventuels
manquements  de  la  banque.  Une  plainte  a  été  déposée  pour  escroquerie,
accompagnée d’une mise en demeure de l’établissement bancaire visant à lui
rappeler son obligation de résultat en matière de sécurisation des paiements. Des
démarches de conciliation ont permis d’argumenter sur le défaut de vigilance de
la banque et son manquement à ses obligations légales.

Au terme de la  mise en demeure et  de la  conciliation,  la  banque a accepté
d’abandonner les poursuites en recouvrement des 4 000€. Grâce à ces actions,
Madame X a non seulement évité une perte financière considérable. 

Il est essentiel de ne jamais divulguer d’informations sensibles par téléphone,
même  si  l’interlocuteur  se  présente  comme votre  conseiller  bancaire.  Toute
anomalie  doit  être  signalée  immédiatement  à  la  banque,  et  il  est  fortement
recommandé de conserver toutes les preuves (relevés, SMS, captures d’écran,
numéros d’appel). En cas de blocage de l’accès à vos comptes ou à vos données,
vous pouvez faire valoir  vos droits.  Enfin,  dès les premiers signes de fraude
bancaire, il est judicieux de recourir à un avocat pour défendre vos intérêts et
engager les démarches nécessaires. 

 
Le cas de Madame X montre que, même lorsque le client a validé les opérations
frauduleuses, il est possible de faire reconnaître la responsabilité de la banque en



cas de fraude.

Vous faites face à une escroquerie bancaire ou à un refus de remboursement de la
part de votre banque ? Prenons rendez-vous afin d’étudier votre situation et de
trouver la meilleure stratégie juridique pour défendre vos droits.

Demander un devis pour une consultation d’avocat

Smartphone  &  étiquette
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énergétique
écrit par Marine de la Clergerie | 07/04/2025
Nouvelles  obligations  en  matière  d’étiquette  énergétique  des  smartphones  &
tablettes

Titre : Règlement délégué (UE) 2023/1669 de la Commission du 16 juin 2023
complétant le règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil en
ce qui concerne l’étiquetage énergétique des smartphones et des tablettes

État : 

16.06.2023: Adoption
20.06.2025: Application 

Lien : http://data.europa.eu/eli/reg_del/2023/1669/oj 

Produits concernés: Smartphones et tablettes

Entités concernées : Fournisseurs, Distributeurs, Vente à distance

 

Smartphones & éco-conception
écrit par Marine de la Clergerie | 07/04/2025
Nouvelles obligations en matière d’éco-conception des smartphones

Titre :  RÈGLEMENT (UE) 2023/1670 DE LA COMMISSION du 16 juin 2023
établissant  des  exigences  en  matière  d’éco-conception  applicables  aux
smartphones,  aux  téléphones  portables  autres  que  des  smartphones,  aux
téléphones sans fil et aux tablettes conformément à la directive 2009/125/CE du
Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (UE) 2023/826 de la
Commission
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État : 

16.06.2023: Adoption
20.09.2023: Application article 6
20.06.2025: Application 

Lien : http://data.europa.eu/eli/reg/2023/1670/oj 

Entités concernées : Les fabricants, les importateurs des produits concernés

Produits concernés: smartphones, autres téléphones portables, téléphones sans
fil et tablettes.


